Service de défense contre l'incendie et de secours 

du Canton du Jura
Form. 163 / 2006
Effectif du SIS / Année __________________________

Effectif des hommes astreints à suivre un cours en
__________________________

District ___________________________________________________________


Commune de ________________________________________________________________________________________________

Arrondissement d’inspection No ____________


SIS de ____________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________

Dans la colonne "Effectif au 20 sept. ______, chaque homme ne peut être compté qu’une seule fois (dans la fonction principale qu’il remplit et pour laquelle il a suivi un cours).

La présente formule doit être envoyée à l’inspecteur des SIS jusqu’au 30 septembre au plus tard.
	
	Fonctions principales dans le SIS
	Effectif du corps SP au 

20 sept. __________________________
	Astreints à suivre un 

cours en _________________________

	1.
	Commandants et fourriers (cours administratif)
	
	

	2.
	Chefs d'intervention 2
	
	

	3.
	Chefs d'intervention 1
	
	

	4.
	Chefs d'intervention hydrocarbures
	
	

	5.
	Chefs de groupe échelles remorquables
	
	

	6.
	Chefs de groupe 2
	
	

	7.
	Chefs de groupe 1
	
	

	8.
	Porteurs d’appareils respiratoires :   
a) à air comprimé
	
	

	
	                                                        

b) à circuit fermé
	
	

	9.
	Electriciens
	
	

	10.
	Machinistes tonnes-pompes et motopompes
	
	

	11.
	Garde et circulation
	
	

	12.
	Formation de base (porte-lance)
	
	

	13.
	Préposés au matériel
	
	

	14.
	Autres spécialistes : ______________________________________________________________________________
	
	

	15.
	Sapeurs sans formation
	
	

	16.
	
	
	

	17.
	
	
	

	
	Effectif total du SIS (addition des positions 1 à 17)
	


Remarques :
Lieu et date :






















Le commandant du SIS :

_________________________________________________________________________________________





_______________________________________________________________________________________________
